


Article 3 : les boissons mises à disposition seront limitées à celles-ci :

- groupe 1 : sans alcool,

- groupe 3 : boissons fermentées non distillées (vin, bière, cidre, poiré, hydromel) 
et vins doux naturels, crème de cassis, jus de fruits ou de légumes comportant 
jusqu'à 3° d'alcool, vin de liqueurs, apéritif à base de vin, liqueurs de fraises, 
framboises, cassis ou cerises comprenant moins de 18° d'alcool.

Article 4 : le présent acte administratif peut faire l’objet d’un recours administratif 
et/ou d’un recours pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois à compter de 
l’accomplissement des mesures de publicité auprès du Tribunal administratif de 
Versailles ou par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr.

Article 5 : Madame la Directrice générale des services de la Commune de Vélizy 
Villacoublay est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

À Vélizy-Villacoublay, le 22 juin 2026




